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LYON, 9 JUIN 1828. 

C'est avec un vif regret que nous sommes forcés me 

de combattre quelques-unes des opinions du Globe ce 

sur le projet de loi relatif à la presse périodique, po 

Les rédacteurs de ce journal si remarquable , et qu 

parmi lesquels nous» comptons plusieurs amis , Or 

pensent qu'en définitive ce projet nous sert plus en 

qu il ne nous nuit. Si en effet il consacrait des droits t'£ 

•nouveaux sur la liberté de la presse i si la légis-
 a 

lation qu'il détruit était ancienne et avait fait pé- en 

nétrerses principes funestes dans les esprits comme ne 

dans le pouvoir , dans les moeurs comme dans de 

l'administration, nous partagerions l'opinion du 

Globe. Mais lorsque ie projet de loi affranchit la i de 

presse périodique de la censure facultative et de ;*
a 

l'autorisation préalable , que nous donne-t-il de de 

nouveau en réalité ! Cette censure , cette auto- de 

risatiori se trouvent-elles dans la Charte ? ou du liv 

moins ont-elles passé rie la loi qui les a établies fai 

en violation du pacte -fondamental, dans l'opinion du 

publique! Non, sanu dor.te. Quel ministère oserait et 

aujourd'hui , aprèr la triste expérience qu'eu a p
r 

faite M. de Villèie, user encore de la faculté de se 

rétablir la censure l Le droit naturel de fonder uu p
a 

journal sans autorisation préalable est tellement la 

incontestable,«us le miîùstBrs-n'oserait refuser cette eu 

autorisation, qui a été ea effet accordée à tous ceux so 
qui l'ont demande** depuis l\ chute de Sî. de Vil-' pé 

lèle ; eu sorte que «i ie principe du privilège reste m 

encore , il n'est uu'uu fardeau inutile pour le pou- ri 

■voir. Eu un mot, les mesures répressives de la loi 

de 1822 sont maintenant ccitm? non avenues ; car l'i 

les lois anti-socia'es -von', tôt ou tard , en France ni 

comme en Angleterre, frappées de déchéance, et qi 

deviennent ine,;écuta./.es. e"-. 

Que dirons-nous des procès de tendance dont la a 

ïoi nouvelle fait disparaître rVdieui .' S'imagine-t-on 

que le minutère pabHc osât encore faire usage 

d'une législation presque frappée de ridicule, et qui ': 

n'a jamais produit de résultat toutes leo feis qu'on P 

l'a invoquée! Ainsi, s notre avis, le projet de loi ^ 

sur la presse périodique r.e nous sert eu aucune 'f 

façon : il reconnaît des faits devenus incontesta-

Lies malgré les lois qa\ les nient} et il nous nuit 

en rendant plus difficile que jamais l'établissement P 

de nouveaux journaux politiques , en étouffant la 'É 

presse périodique pour les sciences , les lettres et P 

les arts; et enfin , en établissant une censure do- '« 

mestique et permaner.te dont il sera impossible de b 

rassurer les craintes et d'éviter les rigueurs. d 

Le Globe et un autre journal qui a exprimé le £, 

même avis , mais auquel ou a supposé des motifs 

moins purs , n'ont différé sans doute d'avec les q 

autres organes de l'opinion constitutionnelle que g 

parce qu'ils se sont placés sous un autre point de
 e 

vue La nouvelle loi, suivant eux, est une lice où é 

la liberté a de grands obstacles à vaincre, mai« où o 

aussi, ces barrières brisées , elle est appelée a un h 

grand triomphe. Oui,
 s

i dans cette guerre d'amen- n 

démens , la majorité constitutionnelle ne perdait n 
pas par le défaut de tactique et de discipline , l'a- t 

vantage que lu, donne un petit nombre de voix
 e 

Mais le sort de to,
s
 ces combats partiels Vest-ii c 

pas abandonne au hasard ! Peut-on présager d'après 
le destin d un amendement de la veille le oltfn ! 
d un amendement du lendemain? Reste donc la loi 

qui, nous le repétons , ne nous donne que ce que 
»ous avons déjà de fait, sinon de droit - la îS 9 1 f 

dépouille le ministre d'armes usées ? oV
 d

°
 se

v' 1 

T.ce ma.s qui l„i en donne deneuve à leur ni * ' 

.'
 t

e
"

e
 P«* tout à fait améliorée , uou.^er" ! 

Sistons a dire q
ae

 le mieux serait de la rejeter Tn ' 

entier, et de s'en remettre au tems et aux^res : 

des lumières pour rendre la liberté et la sécurité à 
la pie,sse périodique. 

On nous écrit de Ghambéry : [ ^ 

« Le roi qui vient tous les deux ans passer trois ■ 

mois dans cette ville , n'y viendra cependant pas 1 

cette année. Sa présence et celle de la cour était ; 

pour nous une cause de prospérité, et la nouvelle j j 

que je vous donne a causé une affliction universelle, j 

On donne divers motifs à cette détermination, mais j J 
en général ou pense que la situation actuelle de ; j 

l'Europe , les eugagemens que le cabinet de Turin j j 

a pris avec celui de Vienne , et le traité contracté < , 

entre les deux puissances ont déterminé le roi a 

ne pas quitter sa capitale et à ne pas se rapprocher v 

de la France. » j. 

'—Le nommé Dumas, ancien secrétaire de la mairie 

de Trévoux, dont nous avons annoncé dans le teins j
 ( 

l'arresta'iou , a comparu devant la couc d"assis*is j , 

de Bourg. L'accusateur lai reprochait d'avoir «bt.sé ; j 

di ses fonclioaà, en recevant de l'argfcnt poar dé- j 

livrer des passe-ports à un grand nombre de mal- j 

faiteurs. L'accusé a produit des certificats émanés j 

du curé et du maire de îioiitbrison , sa ville natale, 

et du maire de Trévoux, en 1816 , constatant ses 

principes monarchiques et religieux. Les faits pré-

sentés par l'accusation ont été déclarés constans 

par le juri. Toutefois la cour se tbndaîit sur ce que I 
la qualité de secrétaire de mairie ne conférait au- < 

cua caractère public, et qu'ainsi de la question ré- 1 

solue par le ^juri, il ne résultait point de crime prévu < 

par le code pénal, a renvoyé absous le sieur Duma?, I 
mais il a été retenu sous la prévention djescroque- 1 

rie. ' 

Uue des particularités de cette affaire , c'est que 

l'auditoire de la cour d'assises était garni de baïon- ■ 

nettes ; dix gendarmes étaient sur pied , et aussitôt < 

uue le publie eut été introduit, les issues furent 

exactement gardées pour empêcher toute tentative , 
d'évasion de la part des témoins. 

Ces témoins en elfetétaient des malfaiteurs ame-

nés de divers lieux pour établir leur rapports avec 

l'accusé. Plusieurs d'entr'eux arrivèrent munis de 

petites limes et de petites scies très-artistement 

faites, avec lesquelles ils se proposaient de scier 

leb barreaux delà prison et de chercher à s'évader. 

Ces instrumens leur furent bientôt enlevés. 

Ce n'était pas sans peine que l'iustruction était 

parvenue à les réunir. Dans les prisons de Lyon, 

le nommé Etienne Olivier, venant de Nîmes, pro-

pose à un de ses compagnons d'infortune partant 

ie lendemain pour Iliom de changer de nom ensem-

ble ; et effectivement , au départ, celui qui était 

destiné pour Bourg fût envoyé à Riom , taudis que 

l'autre qui devait aller à Riom fut amené à Bourg. 
1 Leur projet à tous deux était bien conçu : car celui 

> qui allait à Bourg devaiUs'éva:ler en chemin , tandis 
1 que celui qu'on envoyait à Riom aurait prouvé à 

i son arrivée qu'il n'était pas celui qu'on attendait , i 

! et faute de pouvoir constater son identité, on eût 

I été forcé de le mettre eu liberté. Ce projet ne fut 
1 exécuté qu'à moitié. A une demi-lieue de Bourg , 
1 le premier rompit ses fers et échappa aux gendai-

- mes en s'enfuyant, à travers les bois ; mais l'autre 

t n'eut pas le teins d'arriver à Riom avant que l'au-

• tonté fût instruite de l'échange qui avait eu lieu , 

• et on eut encore le tems de le renvoyer à Bourg, 
1 ou il est arrivé la veille de l'audience, 

s Au nombre de ces témoins, on remarque un jeune j 

| homme qui déclare se nommer Marius-Alexaudre j 
1 Carbon; il

 se
 dit professeur de belles-lettres et! 

! por,:e 'les "mettes ; son langage est pur, il s'ex-! 
' prune facilement' Détenu à Mîmes pour un second i 

- uelit, le ,uge d'mstrnetion avait cru devoir lui pro- I 
■ mettre que s'il faisait des révélations a la justice il 

1 M !' Avenir la clémence royale en sa faveur. 

2 » allUS Carbon ^Pondit : « Je n'ai aucune confiance 
h » ÎS P''0,n€S5es de la justice; apreg qu'on m'aura 

UXnce";
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"
OUBLIERA

' I
E

 P
RDTENDS

 S-der le 

Enfin Dumas était encore ebargé par le nommé 

Mestrallet, agent de la police de Lyon, qu'on avait 

envoyé de Lyon à Trévoux pour diriger un autre 

agent qui devait provoquer Dumas à délivrer ua 

passe-port pour une somme d'argent: Mais , a dit 

Mestrallet, j'avais déjà fait des opérations dans la 

pays ; Dumas m'ayant sans doute aperçu, dit à Cail-

iard ( c'est le nom de lagfftt provocateur) : « Voila 

les dix francs que vous m'avez donnés, je ne puisî 

faire votre affaire, parce qu'il y a ici un coquin de 

Zgou , qxd n'est pas venu pour enfiler des perles.* 

— La cour royale de Riom vient "d'être saisie , 

à l'occasion des élections de C'èrmont, de la ques-

tiou de validité des délégations d'une belle-mère h 

sou gendre, nonobstant l'existence d'un fils ou petit-

lits mineur. Cette fois il n'y a point eu de conflits. 

Aifssi le ministère public a-t-il lui-même conclu à 

lu va'idité des délégations, et la cour l'a ainsi pro-

noncé , en réformant la décision (lu préfet du 

Puy-de-Dôrlie, qui avait rejeté la demaude du dé» 

légataire. 

Cftï D'ALARME DE IA QUOTIDIENNE. 

L'hypocrisie de la peur ne s'était pas encore ma-

nifeslée d'une manière plus naïve que dans une 

circulaire qui vient de nous être adressée , sans 

doute par erreur. Cette pièce curieuse nous apprend 

que M.VL Alichaud et Laurentie , l'un directeur et 
l'autre fondateur de la Quotidienne , ont senti ré-

veiller leur courage en présenc-e des dangers nou-

veaux qui SEMBLENT menneer la monarchie , et ils 

invitent les amateurs à venir au secours de leurs 

doctrines, en leurfaisant connaître es mdhœuvres 

du parti libéral , ses moyens de corruption , se$ 

calomnies contre le clergé , ses outrages envers les 

personnes dévouées , erc, , ete. 

Que M. Laurentie , dout l'ultramontanisme ardent 

effraye M. Frayssinous lui-même , que le défenseur 

des rigueurs salutaires de ia St-Bartnéiemi ait re-

cours à de pareilles momeries, il n'y a rien là qui 

doive nous étonner ; mais que M. Michaud , après, 

avoir protesté contre les brutalités de M. de Cor-

bière , prête l'appui de son nom à ceux qui veulent 

rétablir le gouvernement du hou plaisir, voilà ce que* 

nous avons peine à comprendre , même - au milieu 

des inconséquences qui nous frappent de toutes» 

parts. 

Nous sommes très-disposés à rendre justice à 

M. Michaud. Livré presque exclusivement à la cul-

ture des lettres , son seul tort est peut-être de s'être» 

coulîé à un ami qu'il croyait meilleur juge que lui 

de notre situation politique. Mais qui peut justifier 

les feintes alarmes de M. Laurentie ? Le ministères 

actuel a-t-il pris les vœux et les intérêts delà Franc» 

pour règle de son administration ? M. de Martignae 

a-t-il satisfait à la morale publique en punissant les 

fraudes électorales ! M. Portalis a-t-il réhabilité la 

siinarre , en répudiant les maximes de M. Pevron-

uet ! M. Feutrier a-t-il réfuté l'éloge des jésuites , 

prononcé par M. dfQermopolis ! De grâce, qai a-t-il 

donc de changé parmi nous ! Nous attendons de-

puis cinq mois le résultat des promesses du minis-

tère ; notre langage a été modéré, trop modéré peut-

;être; la chambre des députés , dont nous étions eu 

| droit d'attendre la réparation immédiate d'une ignon 

, ble tyrannie , a montré une longanimité , une pa-

j tience presque iuo iies ; elle a cru devoir s'abstenir 

j de faire usage de sa force, elle a usé de puérils me-

j nagemetus pour de méprisables préjugés ; enfin , 

i hormis qu'on ne massacre plus les citoyens paisi-

| bles, parce que M. de Belley ..e veut laisser un nom 

honorable à ses enfans , nous sipiiines encore comme 
tau tems de M. de Villèie. Ce dernier, en rentrant 

1 dans son hôtel , trouverait chaque chose où il l'a, 
i laissée. Que signifient donc ces déclamations hy-

i I pocriles sur les périls de la religion et de la mo-

Inarchiç! Que veut dire cette levée de bouclier^ 



wsftre nn danger q-ie personne n\iperçoU? Le bal 

ît'cu est pus diffi :ile à deviner : on veut par ces ri-

dicules mensonges retarder une réforme que la 

France tout entière demande, et qui doit frapper 

de mort les aho$-dout tant de gens se sont aceomo-

■ dés jusqu'ici. 

L'intérêt, non pis du trône, non pas de la reli-

gion, mais de quelques oisifs, nobles ou beats, 

voilà ce qui touche la Quotidienne. Mais patience , 

le jour li'est pas loin, où. en dépk de tous Ip* ef-

forts, nu! ne vivra p'us que de ses oeuvres, où jus-

tice sera rendue à ceux dont les sueurs alimentent 

le trésor de l'état, où tous les privilèges qui ne sont 

pas dans la Charte seront èffàeés, où tous les droits 

qui sont dans la Charte seront respectés. On petit 

•espérer, à l'aide de la force, de comprimer pen-

dant q-nelqiH» lu m s les i lé s qui germent dans quel-

ques têtes, c'est le cas de l'Autriche, de ritalîe et 

de l'Espagne ; mais on n'étouffe point le sentiment 

de la liberté lorsqu'il anime les cœurs de trente 

millions d'hommes : c'est le cas de la France ; la 

Quotidienne et ses auxiliaires n'y fout rien. 

Remarquons bien toutefois, que pour défendre 

leur déplorable cause, c'est aux institutions libéra-

les que nos adversaires ont recours. Semblables à 

ces noirs habitant du d'sert qui insultaient l'astre 

du jour, ceux qui blasphémaient contré la publicité 

ne trouvent de force que dans ses bienft'ts. Certes, 

ïious nous en félicitons; ennemis des privilèges, 

nous ne voulons pas de la liberté pour nous seuls . 

et d'ailleurs la contradiction ne peut que servir notre 

cause qui est celle de la justice et de la raison. 

Comme preuve de nos sentimens à cet égard, nous 

nous faisons un plaisir de publier la lettre qui a pro-

voqué les observations qu'on vient de lire: 

Monsieur , 
Les circonstances périlleuses oà nous nous trouvons ont 

dû ranimer tout notre zèle; et la' Quotidienne, née au milieu 

des orages de la révolution, a senti réveiller son courage en 

présence des dangers nouveaux qui semblent menacer la mo-

narchie. Pour lutter avec plus de succès contre les ennemis 

de la religion et du trône , nous avons besoin du concours de 

tous ceux qui sont liés avec nous d intérêts et d'opinions. 

Venez doue au secours de nos doctrines, qui sont les vôtres, 

par des communications qui soient un indice de notre mu-

tuelle confiance. Faites-nous connaître les manoeuvres du 

parti libéral, ses moyens de corruption , ses calomnies contre 

le clergé , ses outrages envers les personnes dévouées à la 

cause que vous aimez, tout ce qui peut enfin nous fournir 

une juste occasion de lutter avec succès contre la révolution. 

Nous serons flattés , Monsieur, que vous répondiez à notre 

appel par une confiance qui ne sera point trompée. Ce sera 

entre nous un lien de plus, et nous aurons ainsi l'avantage 

dé répoudre à vos propres pensées , de défendre des intérêts 

dont vous aurez senti l'importance , et de faire ainsi de la 

Quotidienne l'organe véritable des principes et des vœux de 

tons les gens de bien. 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter, Monsieur , que la Quoti-

dienne s'empressera de répondre à vos réclamations person-

nelles , et d'accueillir tous les avis que vous jugeriez propres 

à nous éclairer sur la direction de notre feuille , sur les be-

soins des localités et sur tous les intérêts qui vous sont chêrs. 

Comptez sur le zèle que nous mettrons à vous être agréables 

et sur la sincérité de notre dévoûment. 
MICIIACD, Fondateur , LUIRBNTIE, Directeur. 

PARIS, 7 JUIN 1828. 

Le roi a reçu avant-hier dans l'après-midi, en 

audience particulière et de congé , M. le vicomte 

de^Chàteaubriand , ambassadeur de France près le 

St-Siége. 
—Le général Gérard a déposé sur le bureau une 

pétition des propriétaires de vignobles de Bergerac, 

département de la D n dogne , qui demandent une 

modération dans les impôts sur les vins. 

— L'honorable M. Benjamin. Dolcssert a déposé 

sur le bureau de la chambre des députés , une péti-

tion de M.Charles Lucas, avocat à la cour royale dj 

Paris, sur la double nécessité d'allouer, comme 

le meilleur moyen de prévenir les crimes , une 

forte somme à l'instruction primaire , et d'exécu-

ter , comme le meilleur moyen de les réprimer , 

l'ordonnance du g septembre 1814 $ relative à l'a-

doption en France du système pénitenti lire. 

—Une ordonnance du roi rendue sur la proposi-

tion du ministre de la guerre, et d'après l'avis du 

conseil supérieur, prescrit que l'uniforme de l'in-

fanterie de ligne sera le même pour les 64 régi-

mens d'infanterie de ligne de l'armée; le garance 

sera la couleur tranchante sur l'habit bleu. Le nu-

méro du bouton sera la seule distinction des dil'fé-

Vens corps. 

— De.mis trois jours le conseil supérieur de la 

guerre se réunit tous les soirs. 

— Les explications de M. iiuskisson ont eu lieu, 

le 2 juin, dans la séance de la chambre des Com-

munes.. Les lettres échangées entre lui et le duc de 

Wellington , après le vote sur la franchise électo-

rale du bourg d'East-Ketfort, ont été mises sous 

les yeux de l'assemblée. La difficulté gît tout entière 

dans celle que M. Iiuskisson adressa , le 20 mai , h 

deux heures du matin , au noble duc, en sortant du 

Parlement, où sa conscience lui avait inspiré un 

vole différent de celui de M. Peel. En voici le 

texte : 
Downing-Street, 20 mai, deux heures du matin. 

4 Mon cher duc, après le vote que le cours 

du débat de ce soir m'a forcé de donner, sur la : 

question du bourg d'East-Ret ord, pour conserver 

t emou caractère personnel, et la constance de mes 

opinions, je dois à vous, comme premier ministre, 

et à M. Peel, comme miuisîie di igeaut d ; la cham-

bre des Communes, de vous fournir sans délai l'oc-

casion de placer dans d'autres m uns le portefeuille 

qui m'est confié. C'est le seul mnyeii eu mon pou-

voir de prévenir ie préjudice que po.UY.dt souffrir ! 

le gouvernement de S. M. d'une apparence de désu-

nion dans ses conseils, quelque peu fondée qu'elle 

soit en réalité , et quelque peu importante que se 

présente la question qui lut a donné naissauee, 

» Tout en déplorant ia nécessité de cette eommu-

» nicutioa , je suis, mon cher duc , etc., etc. » 

Voici la réponse du duc de Wellington : 

« Londres , 20 mai. 

« Mon cher Iiuskisson, votre lettre datée de deux 

» heures du matin , m'a été remise aujourd bai à 

» dix heures. Elle m'a beaucoup surpris et euib tr-

f> r issé. J'ai cru de mon devoir de la. mettre sous 

» les yeux du tloi. J'ai l'h joueur d être , etc. » 

Des ce moment , M. Iiuskisson n'a pu prendre le 

change sur l'empressement du noble duc à saisir 

l'occasion qui lut était oil'crte d l'écarter du cabinet. 

Sa première lettre, toute confidentielle, placée sous 

les yeux du roi , ne lui laissait d'autre alternative 

que de considérer comme définitive la démission 

conditionnelle qu'elle transmettait au premier mi-

nistre. De nouvelles lettres, écrites et répondues 

avec amertume, ont euveniir>é une question inutile-

ment tranchée dès l'origine par -ie duc de We ling-

tou. M. ILiskisson et sus honorables amis , mem-

bres ducab net sous M.Canuiug, ont envoyé leurs 

démissions : ehes ont été acceptées. 

Telle est la marche dont M. Iiuskisson avait à ren-

dre compte à la chambre (les com mines , dans la 

séance dua juin ; il l'a fait avec dite modération pleine 

de dignité, et des acclamations d'enthousiasme ont 

plus d'une fois interrompu sou discours. Sans vouloir 

encore représenter l'administration nouvelle comme 

lancée dans uue carrière fatale au pays, ses précau-

tions oratoires n'ont p is empêché de percer à travers 

ses paru es un certain pressetitim ;ut de la joie éphé-

mère d'une faction qui , eu Angleterre comme ail-

leurs , rêve un trio upiie repoussé uar les alarmas 

de tous les hommes sages et éclairés ; mais là au 

moins les prévisions de M. Iiuskisson portent avec 

elles leur consolation , car il considère la chute 

d'un ministère assez aveugle pour seconder dépa-

reillés opinions , couina la conséquence inévitable 

de cette folle entreprise. 

M. Peel a répondu à M. Iiuskisson dans les ter-

mes les p us blenveillans. Ou voit qu'il veut encore 

passer pour l'ami du collègue qu'il a perdu. Il pro-

teste qu'aucuu changement n'aura lieu dans la po-

litique intérieure ou extérieure de l'Angleterre. A 

ce prix , il cesserait lui-même de siéger dans les 

conseils de la couronne. 

Lord Palmerston et M. Broughan ont pris part 

au débat. Ce dernier a annoncé que le moment n'é-

tait pas encore venu de provoquer solennellement 

l'examen des conséquences de la dissolution du der-

nier cabinet. 

Le vole qui a suivi ces explications ne saurait être 

invoqué comme uue appréciation des forces dans 

le parlement. Uu amendement sur la question de la 

franchise électorale d'Ëast-Retford , combattu par 

M. Peel, a été repoussé par 253 voix contre 1S2. 

N'oublions pas que sur cette question la chambre 

des communes était liée- elle mâme par une pre-

mière décision. 

cours 

c;;.i-j:;a:; DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Royer-Collai d. ) 

Suite de la séance du 6 juin. 1 

L'ordre du jour est la suite de la délibération sur le projet 

de loi relatif à la presse périodique. 

L'amendement de la commission sur le § 2 de l'art. 2 , con-

siste à excepter du m'asiuïum du cautionnement, les journaux 

qui ne paraissent que deux l'ois par semaine. 

Cet amendement est adopté. 

il. Gaétan de Larocliefoucauld développe un amendement 

ainsi conçu : 

« Si le journal ou écrit périodique paraît plus de deux fois 

par semaine, soit à jour fixe , soit irrégulièrement, le cau-

tionnement sera proportionné à la somme de dix francs par 

exemplaire du tirage de chaque jour, suivant la déclaration 

qui sera laite par 1 imprimeur , sans que le minimum puisse 

être au-dessous de la plus forte amende. 

» Les eautionneinens ne pourront être augmentés ni dimi-

nués que le 22 mats et le 22 septembre de chaque année , pro-

portionnellement au plus fort tirage qui aura eu lieu pendant le 

semestre précédent. » 

VI. Dui>inainc propose de substituer à ces mots du deuxième 

paragraphe : « le cautionnement sera te mime que , etc. » , 

ceux-ci : « sera de cent mille francs. » 

Messieurs , dit l'honorable membre , le cautionnement a 

pour butde garantir le payement des amendes ; toute demande 

qui dépasserait ce but serait injuste et eshorbitante. Jamais les 

amendes les plus fortes ne pourront s'élever à plus de 100,000 

fr. 11 serait donc souverainement injuste de réclamer uu cau-

tionnement plus fort. 

M, Mestadier : .le suis disposé à appuyer les réductions qui 

seront proposées en faveur des journaux littéraires : mais je 

ne crois pas qu'il soit nécessaire de réduire le maximum du 

Giiutiouneni^ut- Cette mesure serait peut-être, désirable si les 

ïoatnant *"«*»wnt qu'an s-ul propriétaire : umU
 Uo

 c
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n»uieut<le 200,000 fr. n'est pas onéfeuxpour l
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qui exploitent les journaux politiques. --'«tes 

W. Alexandre ds Lamnii : J'appuie l'amendement d.kAl Du 

pia ainé, en vous proposant toutefois un sous-amendern-mt 
qui parait indispensable. 

Lorsque la loi du 9 juin 1819 fat rendue , les fonds publics 

étaient à ,5 : ils sont aujourd'hui à îo'r. Le cautionnement 

est donc devenu plus fort que la loi ne le demmd.it. Cepa» 

liant le nouveau projet s'en réfère à la loi du 1813. Il tni-'seV-

bie nécessaire, dans l'intention des auteurs du projet, de ré 

diger te paragraphe en ces termes : « Ce cautionnement "sera 
déposé eu renies , au capital de 100,000 fr. » 

Al: Portails , gaide-des-seeaili : La loi du 9 juin 1819 exi-

geaitdes journaux quotidiens un cautionnement de 203,000 f 

lillo permettait de le fournirén rentes. On propose maintenant 
de le réduire de moitié. 

Ce cautionnement, dans les intentions de ses auteurs, n'est 

pas seulement destiné à couvrir les amendes : il est encore, 

une garantie de moralité , nué garantie quêtes journaliste», 
ont intérêt à ne pas troubler la société. 

D'ailleurs, même comme garantie matérielle, le cautionne-

ment a'est pas seulement destiné à répondre des amendes. 11 
peut y avoir aussi uue partie civile qui demande des dommages-

intérêts, et si cette partie civile a été blessée dans son hon-

neur et dans ses intérêts , les dommages - intérêts peuvent 

dépasser la somma de 100,000 fr. Nous avons voulu servir la 

liberté de la presse, mais sans désarm u'l'administration. Je de-

mande le rejet des deux aménd''mens qui vous sont présentés. 

M. Méchin propose une nouvelle rédaction qui combine 

les deux dispositions proposées par MIL Dupin aînéet Alezan, 
dre de Laineth. 

M. Ségny , rapporteur , combat tons les amendemens. 

M. Chauveiin : Comme je ne pense pas qu'on fuisse discu-

ter plusieurs amendemens à la fois , je vais m occuper seule-

ment de ia m .'sure proposée par Dupin aîné. 

L'amendement de notre honorable collègue consiste à ré-

duire de moitié ie cautionnement fixé par la loi du 9 juta 

»
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Pour savoir si cet amendement est admissible, il faut con-

[ sidérer le but de la loi. Or , M VI. les ministres nous ont dit 

qu'ils désiraient détruire le monopole des journaux , ce mo-

nopole dont l'exposé des motifs montre si bien le danger, 

oi tel est te but véritable de VI d. les ministres, et je ni veux 

1 pas émettre ici de doutes sur leur sincérité , ils doivent an-

I payer comme nous la réduction du cautionnement, car un 

I cautionnement trop élevé est plus propre que toute autre me-
sure à favoriser le monopole. 

I MM, les ministres ont réclamé comme nous la libre concur-

rence des journaux. Il faut que leurs actes soient enharmonie 

I avec leurs paroles. Je les somme d'établir la libre concur-

rence qu il nous oui promise. 

M. Pardssîa» t Si l'autorisation royale avait été ord muée 

par la mîme loi que le cautionnement, je concevrais Iobjec-

I tiou de Mi Chauveiin. Ou pourrait dire alors que ces deux dis-

I positions tendaient au même but; mais le cautionnement a 

I été fixé par une loi qui admettait la libre concurrence comme 

I principe; l'objection de Al. Chauveiin est donc injuste. On 

I peut détruire le monopole en conservant le cautionnement, 

I je vote contre tes amendemens. 

I M. Thill appuie les amendemens de MM. Dupin aîné et 

| Alexandre de Lameth, et repousse les objections des divers ad-

! versaires de ces deux dispositions. 

AL le ministre du l'intérieur : il faut examiner la position du 

I ministère et tout le système de la loi pour sentir la cbnveiunca 

1 d'une disposition. Or, noire but a été de rendre à la presse li-

I berté et concurrence. Pour y arriver, nous avons cru néees-

I saire d abroger ia loi du 17 mars 1822. Mais par l'abragalioa 

I de cette loi, nous nou, trouvions replacé* sous l'empire de la 

I loi de 1819. Cette ioi, 110JS l'avons déjà dit, ne nous a pas 

J paru offrir des garanties suffisantes; c'est pour cela que nous 

i avons rédigé ia loi que vous discutez. Ou nous demande main-

I tenant de détruire une garantie de la loi de 1819. Cette pro-

I position me parait inadmissible. 

I Uu cautionnement de 200.030 fr. a été fixé pour les jour-

r naux quotidiens. Le cautionnem mt, suivant les circonstance*, 

j de la périodicité et des mitières dont les journaux traitent, 

I peut-être réduit par des dispositions subséquentes; à la moitié 

J ou au quart. Dans ce cas, la réduction du maximum porterait 

j le minimum à nue somme très-faible qui ne pourrait répondra 

I ni des amendes, ni des dommages-intérêts, et qui, à plus 

1 forte raison, rendrait illusoire la garantie mor de que le projet 

j de loi cherche, dans lé système des catitionnémens. J'espère 

j que ces considérations sulironl pour vous faire rejeter le»di-

I vers amendemens qui vous sont proposés. 

• M. de Saint-Auluire : Limiter le notnbredes journaux, c'est 

donner de la force aux partis. Demandez deux millions, on 

• vous les donnera; demandez des gérans introuvables, ou le* 

\ trouvera ; mais ou trouvera deux millions et ces gérans in-

trouvables pour un seul journal , et vous n'aurez qu'un jour-

nal pour chaque parti. Je conviens que des hommes qui s; 

1
 sont abonnés à un journal qui n'était pas tout à fait dati, 

leurs principes , finissent par adopter l'opinion de ce journal; 
3 ils le lisent le matin , et lès voilà qui, pour toute la journée, 

" ont uue opinion politique. ( Ou rit. ) Mais aussi vous créez ce 
r monopole si dangereux contre lequel M. le g:ude-des-sceau£ 
1 s'est élevé ; vous vous opposez à l'essor de plusieurs autres 

" journaux qui correspondraient à chacune des nuances'oéjP
1

. 

nions. Si vous voulez qu il puisse exister un certain uoniBr 

de journaux, n'einpèchei pas la concurreuce , abaisse* 

conditions. Il me semble, d après cela, que voit* ne *;''f"e" 
e
 vous refuser à l'abaissement du cautionnement. Cette loi '

d
^

t 
n.t des dispositions contraires dans le* détails. Si elle e 

e
 purgée de taches tpii sautent aux yeux , elle attirerait d' 

' tes éloges à ses auteurs, au lieu des reproches qu ou 

adresse avec tant de justice. • ^ 

• M. Ricard (du Gard ) pense qu'il faut rejeter l'ameuile*
1
^ 

de M. Dupin ainé et adopte celui de M. Cuastellier , q«
l, t

 ■ -
t 

^ drait élever la quotité du cautionnement et la p
01 

6,000 francs de rente. 

M, Dupin aîné : Que ce soit en rentes de 5 pour ofi . 

autrement que le cautionnement soit fait, queinimpor ^ 

e
 ne poursu.s que le principe. La chambre est mai" 

a
 prendre létaux de 100,000 francs ou 120,000 ,irancs^^^ 

8 à, dire 6,000 francs de rente. Si ou a arrive pas âJJ» 



jqminution, il fa** renoncer a toute amélioration d2 cet'" j 

)oî Si on veut détruire un monopole nuisible aux intérêts du | 

,,ays et des particuliers , le moyen que je propose , ou celui 

«n'indique M. Chastelier,'est les ml d'arriver à ce résultat: 

«nais je combats les arg'.rnens Je M. le garde-d-4-sceaux, des-

quels i| résulte que le cautionnement est une garantie. On a 

dit : les amendes son! limitées; les dommages-intérêts peuvent 

l'être. Eh bien! îouoii 120,000 franc* excèdent toutes les 

prévisions, I'amende la plus élevée est de 4o,ooo francs , je 

crois ; c'est notre chiffre. .. . 

M. le ministre de l'intérieur : Ce n'est pas le mien, c'est celui 

de la loi. 

M. Dupin ainé : Eh bien ! cela vaut encore mieux. Le 

ntaximiuù d'amende envers un particulier est de 2,000 fr. : 

51 vous restera donc, d après le cautionnement que je pro-

pose, 98,000 fr. 

Quatorze ans se sont passés depuis la restauration. Toutes 

|
ps

 passions s" sont agitées, mais elles sont apaisées. Ceux qui 

arrivent ici y viennent sans ranc me ; les souvenirs du passe 

s'effacent. En bien ! la plus forte amende prononcée n'a pas 

été de plus de 10,000 .fr. , et toutes les attaques ont eu lieu. 

]| n'y a pas de point plus constant en jurisprudence, c'est que 

les tribunaux sout avares de dommages-intérêts , trop avares 

peut-être. Eh bien! vous voulez, non sortir de 1 état où nous 

a mis cette loi de 1819 ; mais obtenir une garantie : eh bien: 

relie garantie vous la trouvez dans le cautionnement de 

100,000 fr. ; vous la trouverez encore dans le cautionnement 

fixé par M. Çhasïeljier , auquel je suis tenté de me réunir ; 

.mais je résiste encore, 

Al. le commissaire du roi soutient que le projet de loi a été 

spécialement établi sur les bases du cautionnement fixé par la 

Jbi de 1819, 

Selon M. le commissaire du roi , il pourra arriver que le 

cautionnement, réduit tel que M. Dupin l'a proposé , ne 

suffise pas aux dommages-intérêts qui pouvraienl être pro-

noncés. 
M. Dupin réunit son amendement à celui de M. Chastellier. 

il/, le président lit le premier paragraphe de l'amendement 

de M, Chastellier, ainsi conçu : 

« Le cautionnement sera de six mille francs de rente. » 

Adopté 0 une grande majorité. (Sensation.) 

L'adoption de cet amendement entraine par elle-même le 

rejet de tous ceux que nous avons mentionnés. 

M. le président : il ne reste pas d'amendement sur le para-

graphe 2 ; mais la commission propose une disposition addi-

tionnelle portant que « le cautionnement sera égal à la moitié 

du taux fixé, s^ le journal ou écrit périodique ne parait que deux 

fois par semaine. » 

M. Cliustellier voudrait que ce cautionnement fut égal au 

tiers du taux fixé, 

A gauche : Aux voix ! 

M. de Berbis prétend que si la liberté de la presse est en-

tière ,il laul aussi que la'société soit garantie , et que l'amen-

dement de M. Chastellier diminue trop cette garantie indispen-

sable. Il demande en conséquence la priorité pour 1 amende-

ment de la commission , et si cet ameudement n'était pas ad-

mis , il demanderait que le minimum fut de 5o,ooo fr. 

Le sous-amendement de M. Chastellier est rejeté. — Celui 

de la commission est adopté. 

Après le paragraphe 5 de la loi , la commission insère le 

paragraphe additionnel suivant : » Le cautionnement des 

journaux des départemens , autres que ceux assimilés par la 

loi du 9 juin 1821 aux journauîde Paris, reste fixé ainsi qu'il 

l'a été par cette loi. » 

M. Cliustellier propose l'amendement suivant : 

• Le cautionnement des journaux quotidiens publiés dans 

les départemens autres que ceux de la Seine , de Seine-ét-

Oise et de Seine-et-Marne , sera de deux mille francs de ren-

tes dans les villes de cinquante mille aines et au-dessus , de 

douze cents francs de renies dans les autres villes, et de la moi-

tié de ces rentes pour les journaux ou écrits périodiques qui 

paraissent à des termes moins rapprochés. » 

M. de la Boulaye : On a établi que le dommage et les amen 

des pourraient s'élever à 40,000 francs ; il ne faudrait pas que 

le cautionnement fut au-dessous. 

M. Jars : J'appuie la pioposition de M. de Chastellier. 

Les journaux des départemens, pour être souvent inaper-

çus et dédaignés, n'en ont pas moins une importance réelle , 

line utilité qu'il est juste de reconnaître ; il est juste aussi 

d encourager leur entreprise, car je ne sache pas que jusqu à 

ce jour un seul ait fait ia fortune de sou propriétaire ; ta plu-

part , au contraire, ne se soutiennent que par des sacrifices ; 

le privilège les tue, et le privilège résulte d'abord de 1 éléva-

tion du cautionnement, et ensuite du droit de timbre, égal à 

celui que supportent les journaux de Paris. J'espère que, dans 

la discussion du budget, vous trouverez équitable de dimi-

nuer cedroit pour les journaux de départemens. 

Ces journaux me semblent mériter d'ailleurs un intérêt par-

ticulier de la part même dis adversaires de la presse périodi-

que : car il peut leur appartenir d'atténuer au dehorsl influence 

des journaux de la capitale , soit en combattant leurs doc-

trines quand elles seront contraires aux leurs , soit en se don-

nant à meilleur marché quand ils n'auront pas à subir des con-

ditions trop onéreuses. Us seront pour le gouvernement un 

enseignement de tous 1rs jours ; car ils lui feront connaître 

chaque malin la différence uu l'accord des opinions de toute 

la France ; ils lui signaleront les vœux et les besoins de chaque 

localité : Us le rassureront enfin, ou l'inquiéteront sur l'effet 

de ses actes et de son système ; et cet enseignement sera sans 

doute utile et précieux à des ministres qui voudront en pro-

J'ajouterai que l'opinion dans les départemens est en géné-

ral mol.cnsive et désintéressée ; elle n'est pas dominée par les 

r. ssentimcns et les ambitions qui, dans la capitale ; veillent et 

*■ agit.mt sans cesse autour du pouvoir il y a peu , dans nos 

t epartemens , de ces hommes qui vivent de personnalités et 

^e diffamations ; on y trouve rarement de hauts fonctionnai-
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 S^es et se vengeant 
oc leur d.sgrace par des injures et des calomnies. On écrit 

•rtansuujournal de département pour être utile, pour soute 

BIT I opinion que l'on croit la meilleure ; la raison publique 

y tait prompte justice de tous les écarts ; et tandis quà Paris 

de Ues-grands personnages croient devoir se défendre d une 

épigramme par la prison et par les amendes , nos honorab es. 

<.iioyeu* s enveloppent dans l'estime de leur» amis, et laissent 

lom ber à Luis pieds des traits qui no sauraient les atteindre. 

(Approbation à gauche.) 

M. de la Boulaye persiste sur la proposition qu'il a faite. 

M. Hé'.y-d'Oyssel fait observer que la loi de 1819, à laquelle 

se rattache le projet actuel, n'exigeait pour certain, journaux 

qu'un cautionnement de 4°° *''•
 ue

 '"'-'nies , bien qu'elle portât 

les amendes'jusqu a 1)0,000 francs. 

M. d: Boisbertrand : La proposition de M. de la Boni iye 

ne se rapporte pas aux journaux des départ'mens , mais aux 

journaux qui paraissent plus d une fois par mois. 

A gauche. — 11 n'est pas question de cela î"( Tumulte. ) 

il. Rouillé de Fontaine fait une observation qui est ac-

ceuillie de la même m inière. 

M. U prétidenl ': Je n'avais pas corn iris que h proposition 

de M. de la boni-ivé se rapportât à autre chose qu à l'amen-

dement acL-.ieliem mien discussion. Comme elle devrait pren-

dre place avant celui ci, je vais la mettre aux voix. 

La première épreuve est douteuse ; la s ■co ule l'est éga-

lement. Durant cette délibération , comoiedans cel és qui ont 

précédé, les m nistr<-s ont regardé très-attentivement la double 

Opération par assis et levé. 

On procède a l'appel uomina'. -En voici le résultat : 

iNombre des votans , 378. Houles noires, 194; boules 

blaneh 'S , 184. 

Lara mdement de M. ds la -Boulaye est rejeté. 

S'est cinq heures et demie ; la séance est levée. 

(COEtniiSPCKNDAîiCtï PyRTICUF.lKiîlC DO PRÉCURSEUR.) 

Résume de lu séance 7 juin. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-ver-

bal est lu et adoplé. L'ordre du jour est le rapport de la com-

mission chargée de l'examen de la proposition de M. Benja-

min Constant, ayant pour bu! de faire insérer au procès-ver-

bal les noms des députés qui n'auront répondu ni à 1 appel ni 

au réappel. 

M. L-pstktier d'Aulnay, rapporteur de la commission , après 

avoir rendu justice aux 'bonnes intentions de l'auteur de la 

proposition , pense que cette mesure conviendrait peu au ca-

ractère français, qui se laiss" mieux conduire par le sentiment 

du devoir el des inspirations nobles et généreuses 'que par des 

voies de contrainte. La commission propose ie rejet de la pro-

position. 

La chambre ordonne l'iin mission et la distribution du rap-

port , et renvoie ia discussion de ia proposition en séance pu-

blique. 

La suite de l'ordre du jour est un rapport de la commission 

des ; éiilious. 

M. Pavé de Vandatuvre , rapporteur de la commission , a la 

parole. . ' 

« Les auteurs et marchands de gravures demandent une di-

minution du droit perçu, un meilleur mode d évaluation , un 

adoucissement dans les formalités exigées. » 

La commission propose te dépôt au bureau des renseigue-

mens. 

M. Dupin : A propos des formalités sur les gravures , je 

viens demander comment on laisse paraître partout les chit-

frès el les emblèmes de la société de Jésus. Je saisis celte oc-

casion de faire remarquer l'audace de cette société qui, dans 

uu parais consacré à la délibération des lois, vient planter I é-

tendard d 'une compagnie contraire aux lois. ( Oh ! oh ! récla-

mations à droite. ) 

Plusieurs membres de droite : Que voulez-vous dire? 

M. Dupin : Je veux dire que sur le fronton du reposoir 

élevé dans eette enceinte, on vient de plaeer le monogramme 

de la société de Jésus. J'apjjelle sur cet objet l'attention de 

MM. les questeurs. ( Vive agitation à droite. ) 

M. Laiué de Fillevesque se lève , et parle à M. Dupin : ce-

lui-ci prend la main de son honorable collègue , etils sortent 

tous dnux de la salle. ( Rires et murmures au côté droit. ) M. 

Alexis de i\oai)ies adresse quelques mots avec vivacité à M. Du-

pin au moment ou il sort de la salle. Plusieurs députés suivent 

ces Messieurs. 

Le dépôt au bureau des renseignemens est prononcé. 

M. le rapporteur continue son rapport au milieu d une vive 

agitation : « Le sieur iley, à Paris, demande qu'on désigne un 

local qui serait spécialement consacré à l'exposition des pro-

duits de 1 industrie. » 

Au moment où M. le rapporteur expose à la chambre l'avis 

de la commission sur cette jaétitiou, onp'oit rentrer MAL Du-

pin, Lainé de villevesque , Alexis de i\oaiiles , et plusieurs de 

ceux les avaient suivis. L'agitation recommence à droite. 

M. Laine de Villeees-jue monte à ia tribune. 

M. le président lui fait observer qu'il ne peut pas prendre la 

parole au milieu d'un disc ours. 

A droite :■ Parlez ! parlez ! 

M. le président : Messieurs , on ne peut pas interrompre le 

rapporteur. 

A droite : M. Dupin l'a bien interrompu. (Bruit.) 

M. le président : Le rapporteur na pas été interrompu ; M. 

Dupin est venu , à propos d'une pétition -, l'aire une véritable 

motion d ordre. 

A dn.it ■ : Le règlement les défend. 

M. le président •■ Cela est vrai, mais celle-ci a été si rapide 

que je n'ai pas pli la prévenir, et au moment ou je faisais ob-

server à M. Dupin qu'il faisait une motion d'ordre, il a quitté 

la tribune. 

A droite : Eh bien ! rappelez le à 1 ordre. (On rit à gauche.) 

M. te rapporteur annonce que la commission propose sur la 

pétition le dépôt au bureau «les relis iguemeus. 

M. de Mo.itbel : Je demande la paroie. (Mouvement. ) Les 

expositions des produits des arts et de l'industrie sont deve-

venues uue fête nationale. Consacrer un palais spécial à ces 

expositions est une belle idée que nous devons recommander, 

à la sollicitude de M. le ministre de l'intérieur. 

Mais quand on demande à élever des palais à 1 industrie , 

il Jïairt respecter les lemples de la religion qui est la base de la 

société. N« proscrivons point ses respectables emblèmes. A 

propos d'une pésition sur les gravures, 011 est venu, poursui-

vant un iantôme qu'on veut voir partout, réclamer coulre un 

ornement placé au froutou d'une chapelle élevée dans la cour 

du palai* des députés. Ou a préteudti .que c'était le mono-

gramme des jésuites. (Oui.! oui ! ) Nous sommes assurés que 

cesl un monogramme consacré à Jésus Christ par la piété 

oe nos pères ; il ligure dans tous les temples . et remonte aux 

pr. mieu» tems du christianisme. ( Murmures
 vi

 déne •aliou» a 
, gauche. ) o 

Le dépôt an baraan des reaseîgnemens est ordonne. 

Le rapport des pétitions a continué, mais rien n'a plustSt* 

dit sur celle question incidente. 

NOUVELLES ET H WGEÏIES. 

PORTUGAL. 

Lisbonne, 25 mai. 

(Correspondance parti culture du Précurseur.) 

L'intendant de police a l'ait publier que toutes les person-

nes qui'auraient des proclamations venues de Porto , impri-

mées ou manuscrites , qui ne les remettraient pas à son bu-

reau , s ront punies avec la plus grande rigueur. Comme on 

a décacheté toutes les lettres qui eil contenaient, , qu'on les a 

remises ensuite à ceux à qui elles étaient, adressées , en pre-

nant toutefois note de leurs noms, il ne s ra pas difficile k 

M. Iintendant de se les faire remettre , et il aura même un 

beau prétexte à persécution, il a aussi défendu à qui que ce 

soil de recevoir dans son domicile des étrangers dont les pa-

piers ne seraient pas en règle. 

D'après uu décret de don Miguel ( car on ne peut plus le 

considérer comme régent ni de droit ni de fait ) le port de 

Porto est déclaré en état de blocus, et il y sera envoyé une 

flotille pour le faire respecter. Il est à présumer que 1rs navi-

res oui la composeront feront comme la frégate Lialdade- qui 

y avait élé envoyée il y a quelques jours ; our le même objet, 

et qui n'a eu rien de plus pressé que de prendre part à la joie 

commune. 

A l exception des soldats de police qui se composent du ra-

massis des rues et de quelques rebelles revenus d'Espagne, 

don Miguel ne peut p is compter sur un seul hemme de trou-

pe. Avant hier i! e t venu au palais de Bempo>ta donner au-

dience. Un a s ■! bon nombre des nouveaux employés et au-

tres personnes com remises s y sont .rendus , et toutes les 

bandes de hurleurs s'y étaient donné rendez-vous , ou plutôt 

avaient eu ordre de s'y rendre pour lui servir de garde. 

La marche des événement de Porto a pris un grand déve-

loppement. A une junte militaire q ri d abord s'était formée , 

a seceédé une commission chargée du gouvernement provi-

soire ; ei'e est. a:nsi composée : le leeùtenaut-général Antonio* 

Hypo ito d 1 Costa , pr s dent : ( il était gouverneur du Miiiho 

par don Migu 'l ) le iie.itene.nt-colo tel du 4°" . d'artillerie , 

Lu ute-Gui lelmo Ferrery, vice président ; les desembarga-

dor s , de Moraè-s , Sariu hto , et (i rardo de Setnpayo , et 

les négoeiatis Vanz"ler et Kopk , qui tons ont -été choisis 

par les. habit ans ayant droit de voler. Des fonds ont ensuite 

été fournis par diverse» personnes pour payer l'armée , qui a 

'e u tout ce qui Jui était dû d'arrière. 1.1 a été assigné un 

ranc par jour h clt que soldat pour solde et vivres. Le gou-

e eiement provisoire a rendu un décret portant :. 1" tout mi-

litaire pris les armes à la main contre les d oits de don Pedro, 

sera jugé par Uu cons ul de guerre k 2° tout paysan, bour-

geois, prêtre , moine , etc. , pris les armes à la main con-

tre l'empereur et roi don Pedro sera jug '1 par un conseil de 

justice, ; '' 

Le 2i de ce mois, jour d'arrivée et de départ du courrier 

pour Porto , il y eut indécision si on le ferait partir. M. 

è.amb demanda et obtint l'autorisation d'envoyer dans cette 

ville dmvestafette au consul anglais , mais elle fut arrêtée sur 

la roule , ramenée à Aju la , et les dépêches décachetées et 

Inès. Aussitôt que M. Lamb fut informé de cet acte odieux , 

ii envoya le duplicata de ses dépêches par un brick dei 

guerre. 

On parle de la prochaine réunion des Cortès par décision 

du gou vernement provisoire. Ou pense que la vieille reine s'en 

ira avec son fils don Miguel , et que n'ayant déjà plus le 

choix du lieu de leur retraite, il pourrait bien se faire que 

tes Anglais leur insinuassent de prendre la route de Rio-

Jaaeyro, comme la seule qui leur soit ouverte. 

La tranquillité n'a pas été troublée ici un instant ; on con-

tinue bien à emprisonner quelques personnes , mais on s'en 

inquiète peu; le terme des vexations est arrivé , la levée de 

boucliers de Porto soumettra Lisbonne et te reste du Portugal 

sans brûler uue amorce; cependant il va partir dans la journée 

4 ou 5 régimens de ceux qui sont ici contre l'armée de dou 

Pedro ; nul doule qu'ils se réuniront à leurs camarades. 

A.Y\O.*{;ES JUDICIAIRES. 

Par acte reçu M»" Farine et son conl'rèré, notaires à Lyon, le 

vingt-quatre novembre mil huit cent- vingt-six , transcrit au bu-

reau des hypothèques de Lyon le vingt-huit du même mois , M. 

F.ançuis Martin, médecin , demeurant à Lyon , place Louis-le-

Giantl, a acquis , aux prix , clauses et cjuditions énonces au-

dit acte, du sieur Fraoçois-Ne-tor Grand, négociant, demeurant 

à Lyon , quai St-Vincent, la moitié indivise appartenant audit 

sieur Grand , dans une maison située à Lyon , tue Gentil , por-

tant le n" a.'i, dont l'autre moitié est possédée par la daine Be-

noîte Bergeon , tante du sieur Grand, ver.dettr, épouse de 
M. Martin, acquéreur. 

^ M. Grand était propriétaire da la portion de la maison dont 

s'agit, en qualité de seul e,t unique héritier de droit de dama 

Marie Bergeon sa mère, décédée veuve de François Grand. 

M. Martin désirant purger l'immeuble par lui acquis des hv-

pbméqnes légales d int il peut être grevé , a , le trois juin cou-

rant , déposé au greffe du tribunal civil de Lyon , expédilioit 

coliationnèe de wn contrai d'acquisition , et, par exploit d<ï 

l'Uuisoier Vjal.lon du neuf du.lit IUUÙ de juin courant, ce dé-

pôt a été certifié et dénoncé, i« au sieur Ktienne Berger, fa-

bricant u'étpjfës de soie, demeuiant à Lyon , rue Tupin , 11» 

29, tuteur de Mayol-Vièior Grand, e.ifaat mineur dudit Fran-

çois - Mesior Grand , décédé- a" a M. le procureur du roi près 

le tribunal civil de Lyon, afin qu'ils aient à requérir ni bon. 

leur semble , dans le délai delà loi, sur l'immeuble dunt s'a-

git, telles iascriplims qu'ils jugeront cjnvunabbs , ayant pour 

cause des hypothèques légale, , passé lequel délai leditimiucu-

ble en demeurera délintlivenient putgéet allVancbi \ 

Avec déclaration à Monsieur le procureur du 101j que ton» 

ceux du éhef desquels il peul être requis sur la portion d'im-

uicuhic sus énoncée, des inseiiptions ayant potir cause des by* 

JJOliièques légales , n'étant pas connus du sieur Martin , celui-

ci faisait faite la présente publication conformément à l'avis 

du cousûI-U'étal du lient' mai 18.7. 

tv>ar pxuait ; I-AO.L- »iiius t avoués 



y» jugement rendu au tribunal civd de première Isstance 

«r.anl à Lyon, le trente mai mil huit cent vingt-huit, Jeaune 

"Giraudet a été séparée de biens de Jean Meilanehon , son 

'mari , patron sur le Rhône , demeurant ensemble à Condrieu ; 

•es droits du taux ont été liquidés, et elle a été auto-risée à faire 

le cbiumeree. Pour ex trait : IÏABDOUIS, avoué. 

t 
VENTE PAR LA VOIE DE LA LIGITATION, 

. * LAQUELLE CSS ÉlKASCliKS SEttOXT AOM1S , V 

■B'inmtubteti situés ù Echallas {Rhône), consistant en but L mens et
 t 

fonds, provenant des successions des mariés Jcuu-Baptisie Guerui 

et Etiennette Churvin. ' . 
Cette vente est poursuivie a larequèle des sieais Marc-Antoine j 

Myèvre, employé à la marine de Rocbefort , y demeurant; _ 

Claude-François Mvèvrc, négociant, demeurant à Lyon, rue < 

Tuoin ; et Hubert-François Myèvre , commis-négociant, demeu- , 

rant à Lyon, rue Ecorcheboeul'; lesquels ont constitué pour avoue -

M" Pierre-Louis-Félix-Octave Lafont, exerçant en cette qualité 

près Je tribunal civil de Lyon , y demeurant, rue du Bœui, , 

«« 38; ' - i 
Contre, r° le sieur Jean-Baptiste Myevre , medeern , demeu-

rant à Lyon, rue de la Gerbe , tant en 6on nom que comme tu- , 

teur légal et légitime administrateur de. Madeleiue-Eiiphfosine , j 

Clotîlde et Marie-Joséphine Myèvre, ses trois enfans mineurs, , 

lequel a constitué pour avoue M
c
 Jacques Hardouin, demeurant 

à Lyon , rire du Bceuf, n* 16 ; 

2° Demoiselle Marie-Joséphine Myèvre, fille majeure, blan-

chisseuse de dentelles, demeurant a LyOa , montée du Griffon , , 

ayant constitué pour avoué M« Benoit-Fortuné Biféii, demeuratit 

-à Lyon , me du Bœui*, n* 6; -

3» Le sieur Auguste Guerin, pharmacien, demeurant à Vienue 

•(Isère) , lequel a constitué pour avoué M
e
 Pierre-Guillaume Bal-

•iey , avoué , demeurant à Lyon , place du Gouvernement; 

4° Et le sieur Antoine Marguerat, teneur de livres, démen-

tant à Lyon , rue du Garet, intervenant, ayant constitué pour 

•avoué M« Eloi Deblesson , demeurant à Lyon , place dn Gou-

vernement. 

Désignation sommaire des immeubles. 

Ils sont tous situés sur la commune d'Echalas, arrondissement 

de Lyon (Bhùnc) , et consistent, 1» en une maison située au 

hameau de La Rodière , de la contenue eu superficie de 4 are.5 

So centiares, y compris la contenue d'une cour attenante, La mai-

son se compose.de rez-de-chaussée , premier étage et greniers au-

dessus , écuries, cuvage , cave voùlée, puits à ean claire, 

' four à cuire ; le tout estimé par le rapport dont il sera ci-apres 

parlé. »'■ . . . . . . ..- »>»°o Wj 
a» En un jardin contigu à ladite maison, de la contenue de, 8 

«tes, estimé . . . • *<*° "'• 

5° En un verger à l'occident.de la maison; il est de la conte-

nue de 2 ares , et a été estimé. . . - , 20 fr. 

4° En une pièce de terre contiguë auxdits jardinet verger, 

de la contenue de So arcs , estimée. . . - 640 "• 

5»' En un pré dit de la maison , situé au lieu de La Redièré , 

■ayant en superficie 60 ares 5o centiares , estimé. ^ 907 fr. 50 c. 

if* En une terre pâture , située au territoire des Flachets , heu 

de La Rodière, de la contenance de 1 bec lare, estimée. 4<M Ir. 

7° En une teïre située au même lieu , territoire du Sent, de 

la contenance de 42 args ,'estimée. . . i3o;ir. 20 c. 

8* En un ténement de terre , pré et vigne , situé au même 

lieu, appelé du Balmat. de la conKuance .de i hectare 97 

ares , estimé, . . . , . , 1,679 .r. <>•> c. 

9" En une terre située au territoire de Ricouù, de « conte-

nance superficielle de £1 aie:, estimée: . . 384 tr. 7
5 c

-

10° En une terie et'parceH* de pâture situées au territoire des 

Pliures., de la contenance de i5 ares So centiares , esti-

mées . . - . . . . 35 ir. 35 c. 

11» En un ténemer.t de pâiure situé au territoire de la Grange-

G'rabot ou la Brache, de la contenance de io aies, estimé _ 64 ir. 
aas En un tellement de pâture et bois, broussaille , situé au 

territoire du Coin, ou Saule, ou Falconnet, ayant en superficie 

75 aies 80 centiares , estimé. . . • 221 ir. 4° Ç. 

i3° En un ténement de vigne et terre, situé au même terri-

toire dit de la Grande-Vigne ,, de la contenance totale de_ 97 ares 

75 centiares, estimé. . . • • 5/0 **• "° *• 
' i4" En an ténement de terre et pré , dit du Grand-Pré, de-la 

contenance de 84 ares 00 centiares, estimé. . 452 tr. 9a c. 

i5« En un bois taillis, situé au liée, de Mont-Main , territoire 

des Calletiêres., ayant en superficie 42 aies , estimé. «68 -r. 

160 Pn une terre et parcelle de pâture, située.-; au territoire de 

la Madelaine ou la Cuie , de la contenance de 4« aresjg cenlia-

res, estimées . . . • • i55 fr. Go c. 

17» En. im ténément de terie, pâture et bois, situé au territoire 

du Châtelard , de la eonlenance de .77 are? 3o centiares ', esti-

mé. ... . . , - . 3t>7 l'r. 20 c. 

i8<> En un bois , situé au territoire-des Sordillères ou Falcon-

net , de la contenance de 12 ares 5o centiares, estimé. . 3o lr. 

19" En un bois, situé au territoire des Chabaudières , de la 

contenance de 71 ares, estimé. . . . 2i3 fr. 

20» Et en une terre , située.au territoire de ia Grange , dite la 

Terre-des-Pères, de la contenance superficielle de 38 aies, esti-

jnëe. ... . . ... • 60 fr. 20 e. 

Montant des estimations partielles. S,o4i fr. 

Tous lesdits immeubles sont vendus en vertu , i° de deux ju-

gemens du tribunal civil de Lyon , du 16 décembre 1826 et du 12 

janvier suivant , qui ont admis les parties à venir à partage , et 

nommé des experts; 20 d'un rapport dressé par MM. Gonnard , 

Brachet et Laurenson , experts ; 5" et d'un autre jugement dudit 

tribunal, du îo-février 1828, qui a homologué le rapport des ex-

perts , et a ordonné la vente. 

Ils seront adjugés en un seul lot en l'audience des criées du 

tribunal civil.de Lyon , sis palais de justice, place Si-Jean , en-

suite des formalités voulues par la loi, au prolit du plus offrant et 

dernier enchérisseur , au pardessus la somme de huit mille qua-

rante-un f anes , montant de l'estimation faite par les experts, 

et en outre s uis les clauses et conditions du cahier des charges 

qui a été rédigé , notifié et déposé au greffe dudit tribunal , et 

xlont la lecture a été faite en l'audience des criées , le samedi 5 

mai 1S28. 

L'adjudication préparatoire aura lieu'le samedi vingt-un juin 

xuil huit cent vingl-huit, 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. LAFONT , avoué. 

S'adtesser, pour avoir des renseignemens, à MK Latent, avoué 

des poursuivaus , demeurant à Lyon , rue du Bceuf, n° 38 , ou 

aux autres avoués des colicitans, ou au greffe du tribunal civil de 

Lyon , où est dépjsé le cahier des charges. 

/i 

vil rie Lyon, le 29 mai 1S27 ,
 a

n registre a ce destiné , sons 1 du 

n° 6 du vol, 3a, par M. Sury, greffier ; 1 
Le rieur Antoine Philippe , dit Motte t cadet, ci-devant mar- de 

land-bouchcr, actuellement rentier, demeurant à Lyon , rue d'il 

c la Gage', ayant constitué pour avoué M" Jean Quantin , ma 

■mué près le tribunal civil de Lyon , où il demeure, rue Saint- cla 

eau, n"5,.a fait procéder à la saisie réelle des immeubles 1 

pparteuant aux mariés Théodore Pitrat et Marguerite Chaire- <jî 
er•', imprimeurs, demeurant à Lyon, rue du Pérat. Lx> 

Ces immeubles sont situés sur la commune de Latour-de-Sal- gis 

agny, canton de 1* Arbres le , arrondissement de Lyon, le s'a 
euïième du département du Rhùne. j;î

( 
Ils consistent : I ^ 
i» En uue maison servant d'auberge, située sur la route de de 

,yon i Paris, par Moulina : cette maison a pour enseigne : S. ci. 

Moine Ue la Roche; elle est composée Ce caves voûtées, rez-de- au 

haussée , un étage cl greniers , trois écuries avec l'euils et une an 

aste cour; cette maison contient en superficie avec la cour on 

2 ares 92 centiares environ ; I ^ 
2" En un jardin contigu à i'crticle précédent, et au midi, ayant I 

n superficie 12 arcs (ja centiares environ : ces deux objetssont 1
 s£ 

icuupés et cultivés par le sieur François Bost; j 
3° Eu uue autre maison , composée de caves, rez-de-chaussée, \j

a 
m étage et grenier, avec écurie , feuil , hangar, et cour dans 1 

aqnelie est un puits à eau claire ; elle contient en superficie 12 I Qj 
1res environ, et elle est située au midi ds la route de Lyon à I 
Paris, par Moulins; partie de cette maison est occupée parle I G 

iieur Badois , boulanger ; 

4° Eu un jardin , au midi de cette maison, de la contenue j 
;n superficie de -10 ares environ ; .. J b' 

5" En un Ténement de fonds , en terre et pré, au territoire 1 v 

ie Salct , sur le chemin de Lalour-de-Salvagny à Dommartin, I Si 

i'une contenue, en terre, de 129 ares 3o péeuares environ, et J 0 

en pré , 77 ares aussi environ ; ce tellement de fonds est cultivé J 
par le sieur Gervais ; j 

6° En un ténement de fonds contenant, en terre , 58 ares 82 I h 

centiaies , et eu pré , 45 are:; 09 centiares , situé au territoire des 1 v 
Planchettes, au levant du chemin La'tcur à Domuiartin, et cultivé J

 d 
par le, sieur Lanceiot ; j \ 

70 En un ténement de fonds, au territoire de Noyapanière , I 
au couchant dudit chemin de Latour à Dominai tin , contenant , I 
en pié, 64 ares 65 centiares , en vignes , 168 ares o centiares, et j 
en terre

 }
 90 ares 5i centiares , le i;out environ ; 

8° En une terre , au territoire du Griaid-Ferratier , contenant I 
i55 ares environ ; 

9" Eu un pré, situé au même territoire, et au nord de l'article j . 
précédent , contenant 25 ares environ ; j ■ 

10» En une terre , au territoire du Petit-Ferratier , contenant I I 
3o ares environ ; elle est Cultivée par le sieur Gonnard ; 

.i° En an pré, situé au territoire du Kex, contenant 60 ares I , 
environ, au levant de, chemin de Latour à Lausanne : ce pré-est I ' 
cultivé par le sieur Rozier ; 

ia" En une terre chenevière
 ;
 situéeau territoire de Serregarde, I 

contenant ta arcs environ, au nord d'un ruisseau , appelée la Ri- j j 

vière ; I 
iS» En an bois taillis, situé au même territoire de Serregarde , I 

contenant i5o ares environ , au midi dudit ruisseau , appelé la I , 
Rivière ; I 

i4" lîriii, en une terre, au territoire des Croisettes , conte- J ' 
nar.t io3ares environ , située au nord de la route de Lyon à Paris. I 

Les immeubles désignés sous les articles 4, 7 , 8 , 9 , i_2 , 10 , I 
i4, ainsi qu'une partie de la maison désignée en l'article 3 , sont j 
occupés et cultivés par lesdits mariés Pitrat ut Charretier. I 

Avant l'enregistrement dudit procès-verbal de saisie , le ai du I 
même mois d'avril, copie; de ce procès-verbal ont été données , I 
uue à M, Gonnard , maire de ladite commune de Latoui-de-Sal- I 
vagny , et une autre à M. Bertbaud , greffier de la justice de paix 

du canton de l'Arbresle , qui ont visé l'original dudit procès- I 
verbal, ainsi qu'il résu'te de l'acte qui a été dressé par le même I 
huissier ledit jour , 21 avril, enregistré le 24 du même mois. 

Les imnseubler, dont il s'agit seront vendus par la voie de 

l'expropriation forcée , devant le tribunal civil de Lyon, en deux I 
lots , qui seront formés ainsi qu'il suit : 

PKBH1SR rOÎ. 1-
Le premier lot sera composé de la maison servant d'auberge , j 

du jardin y attenant, et de la terre située au territoire des ÇiOJ-

settes , le tout porté sous les articles 1.. 2 et i4 de la désignation 

des fonds : la mise à prix , fixée par le poursuivant , sur ce lot ,1 
est de 5,ooo f. au pardessus de laquelle il sera mis aux enchères, j 

SECOND I,OT. ( 

Le second lut sera composé de tous les immeubles ci-dessus I 
désignés qui ne sont pas compris dans le premier lot ; ces inimeu- j 
bles forment uu corps de domaine , composé de maison d'hsbi- j 
talion , bàlimens d'exploitation , terres , prés , vignes et bois , j 
le tout contenant en superficie 10 hectares 88 aras 26 centiares I 
environ (S.j. bieberées i{4*) j 

La mise à prix du poursuivant, sur le second lot, est de | 

vingt mille francs, au pardessus de laquelle il sera mis aux en-

chères. 

Immédiatement après l'adjudication de ces deux lots , il sera 

ouvert une enchère générale sur la totalité des immeubles saisis, 

qui sera préférée si elle dépasse ou égale le montant des enchères 

partielles réunies. 

Les trois publications du cahier des charges ont eu lieu les 

quatorze et vingt-huit juillet et onze août mil huit cent vingt-

sept. 

Par jugement du tribunal civil de Lyon du trente-un mai mil 

huit cent vingt-huit , le sieur Pierre Badel , ci-devant négociant 

à Lyon , actuellement rentier , demeurant à ÎNerond, canton de 

Moiitlucl (Ain) , ayant constitué pour son avoué Me Pierre 

Blanc , demeurant à Lyon, quai de Bondy , a été subrogé aux 

poursuites en expropriation sur la saisie susénoncée ; et l'adju-

dication préparatoire a été renvoyée au vingt-un juin mil huit 

cent ving-huit, et atn-a lieu le jour indiqué, en l'audience des 

criées du tribunal civil de Lyon , place Sl-Jean , à dix heures 

du matin. Signé BLANC. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges , au greffe du tri-

bunal civil de Lyon , hûtel de Clievrières, place St-Jcan. 

du sieur Deschaux- ; àPoecident et an nûrd, par ieâ ̂ .Uu „ 

, Alhment. La maison se compose d'une caT 
de deux procès au rez-de-chaussée , de deux pièces au • 

d un grenier au-dessus. La cour et le Jardin sur le derrfS ?* 
maison sont clos de murs ; dans la cour se trouve un

 P
,d

U
 à * 

claire. Le tout a été estimé deux mille quatre cents francs * 

Celle vente aura lieu en l'étude de M.e Gonnard, notai- s 

Givors . commis à cet effet par jugement du tribunal civil H-

Lyon , du vmgt-neul décembre mil huit cent vingt-seot L * 

gistre. En conséquence l'adjudication des immeubles don à 
. agit sera tranchée par lui, après Accomplissement des forma 

l.tes et l exunct.on du nombre de feux voulu par la 1.Ï , au profit 

du plus offrant et dernier enchérisseur, au parde
f
sus de la somml 

de deux mille quatre cents francs ci-des,us énoncée , outre Te» 
clauses et coud.t.ons du cahier des charges , qui a été déposé 

aux minutes dudit M.e Gonnard , par acte du seUe avril de cette 

année , et dans cet acte l'adjudication préparatoire a été i'ruli-

queç pour avoir J,eu en ladite étude le dimanche premier juin 

mil huit cent vingt-huit , à trois heures après-midi • 

L adjudreatteu préparatoire a eu lieu ledit jour premier juin . 

sens qa il se soit présenté aucun enchérisseur. - * 

L'adjudication delinijite a été fixée au dimanche' vingt jeu» 

juin trid au.t cent vingt huit , jour auquel elle aura lieu , à troi» 

heures après midi, pardevaut ledit. M* Gonnàrd et en son étude 
de la manière sus-iudiquée. * 

S'adresser, pour les renseignemens, à M.e Gonnard, notaire à 
Givors. -

Mercredi prochain , onze du courant juin mil huit cent vin»t 

huit, neuf heures du matin , sur la place Grenouille de ce?t
0 

yiKç , il sca procédé à ia vente au comptant d'objes mobiliers 

saisis , consistant en garde-robes , horloge, bureau , glace , ta, 

bles , chaises , etc. BLAINCHAUD. 

Mercredi prochain onze du courant juin mil huit cent vin»t-

huit , neuf heures du malin, sur la place Sathonay de cett« 
ville , il sera procède à la vente au comptaut d'objets mobiliers 

saisis, consistant en garde-manger , tables, casseroles en cui-
vre , marmite , vaisselle , etc. BIANCHAUD, 

ASKOttCES DIVERSES. 

A VENDRE. 

ITfcX
 B

ean cheval de raoe , du Meklembonrg ,' 

JSXL prenant cinq ans, taille de cinq pieds, al-
lant lies-bien à Ja selle et au tilbury. 

Très-joli cabriolet, moderne , propre a la ville et 

au voyage , avec malle et sie'ge pour domestique , 
et harnais. 

S'adresser chez M. Dittmar, rne des Célestins, n° i, 
au premier. 

Une bascule de A. Qujntenz de Strasbourg, sero 

vant à peser depuis 1 beg. jusqu'à i,25o kilog. ,que 

l'on cédera au prix de facture avec uue forte re-

mise; s'adresser à MM. P. H. Bcsson et C" , ne'go-

ciaus , quai des Augustiiss , n° 78 , qui offrent 

aussi une chèvre à peser toute garnie , dont ils 

feront boone composition. 

Deux métiers à la Jacquard en 400, en très-boa 

état i s'adresser au bureau du journal. 

A LOUER. 

È. louer de suite. 

Joli petit appartement parqueté , agencé et dé-

coré à neuf, rue du Griffon , n» to , au 4™"-J 

S'y adresser. 

AVIS. 

A L'HOTEL D'il FRANCE , 

Pùvièré et Comp. , restaurateurs, rue <ïh Garet
 t 

n° 5 , à Lyon , servent des dîners à 2 fr., compo-

sés de potage , 4 plats au choix , 2 desserts , i[a 

bouteille de vin , et pain à discrétion. 

Des déjeuners à i f. 20 , composés de 2 plats au 

choix, i dessert, i[2 bouteille de vin, et pain à 
discrétion. 

11 y a des salons particuliers et table d'hôte à 

2 fr. , et par abonnement à to fr. 5o c. pour les 6 

dîners du lundi au samedi , et 45 fr. par mois. 

Indépendamment des dîners à prix fixe , l'on 

mange à la carte. 

VETNTE PAR EXPROPRIATION FORCEE', 

tyune maison, servant d'auberge, et d'un domaine, letoutsitué 

jur ia commune de/Mlour-dc-Suli agny , (Rhône ). 

Suivant procès-verbal de Ringuet, huissier à Lyon , à la date 

du 20 avril 1827 , enregistré-le 24 du même mois , par M. Guil-

lot , qui a reçu 2 fr. 20 c., transcrit au bureau des hypothèques 

delà même vide, le 16 mai suivan/, vol. i4 , n.» 19 , par M. 

Guyon , qui a reçu 6 fr. 65 c. , et transcrit au greffe du tribunal 

VENTE AUX ENCHERES, 

PAU ACT0II1TÉ DE JUSTICE , 

Pardevant M" Gonnard , notaire à Givors , 

D'immeubtcs situés uudit Givors , dépendant de la succession de 

Pierre Suintons , appat-tenant à ses enfans mineurs. 

Cette vente est poursuivie à la requête d'Elisabeth Cham-pin , 

veuve de Pierre Saintous , de son vivant charpentier en bateaux 

à Givors, où elle demeure au lieu de Froide-Feuille , agissant en 

qualité de tutrice légale d'Elisabelh et Pierre Saintous , ses deux 

enfans mineurs, sans profession, demeurant avec elle, seuls 

hérilieis de droit, sous bénéfice d'inventaire, de ce dernier, 

leur père ; 

En présence de François Calombet, marinier , demeurant à 

Givors, subrogé-tuteur desdits mineurs Saintous. 

Les immeubles à vendre consistent en une maison , cour et 

jardin , situés à Givors , au lieu de Froide-Feuille ; ils sont con-

finés à l'orient par la voie publique ; au midi , par le bâtiment 

On a perdu , samedi 7 juin , du pont de Saint* 

Vincent au pont Morand, une épingle en or aveo 

un médaillon en cheveux. Oti prie la personne qui 

l'a trouvée de la rapporter chez M. Henry, négo-

ciant , rue du Bât-ÎTArgent , n° 16. Il y aura ré? 

compense. 

SPECTACLES DU 10 JUW. 

GRAND THÉÂTRE PROVISOIRE. 

ASTOLPIÏE ET JocoiWiî , ballet.—MONTAIVO ET STÉPHAST , opéra. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

LES MÉMOIRES D'UN GOLOX.VEL , vaudeville. —LIDDA , vaude-

ville. — SIMPLE HISTOIRE, vaudeville. — ÏELV.V vaudeville-

BOURSE DU 7. 

Cinq p. ojo consol.jouis.du 22 mars 182S. îo.jf 5, io4f io4f 5-

Troisp.o|0, jouis, du 22déc. 1827. 7of25 3o 25. 

Actions de la banque de France , jouissance de janvier i°3r 

1930L 

Rentes de Naptcs. .
£t 

Cert. Falconnet de 25 ducats, change variable, jouis, déjà"" 

1828. 7-5f 20 i5 10 75f. -
u 

Id. français, de 5o ducats chan. fixe 423 4M5n, jouis. de|lltlU 

1828.-. 

Oblig. de Naples , emp. Rothschild , en liv. ster. 25f. 5o. 

Rente d'Espagne, 5 p.opa cert.franc. Jouis, de niai. 9 

Empr.royald'Espagne, i823.Jouis.de janv. 1828. 75. x 

Rente perpéluelled'Esp. 5p. 0)o. Jouis, de janv. 1828. 30 
Met. d'Autriche 1000 11. i25f de rente. Ad. Rothschiln-

Emp. d'Haïti rembonvs. pas!i5.ème. Jouis.de jan. 655L^ 

ÏA'ÛN, liiriUilEHIE DE BRUNEI « GRANDE RIE MERCIÈRE, JX° 44-


